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Liste des Servitudes d’Urbanisme
et autres limitations d’utilisation des sols

Communauté de Communes
d’Aire-sur-l’Adour

Communes     :
− Aire sur l’Adour
− Arblade-le-Bas
− Aurensan
− Bahus-Soubiran
− Barcelonne-du-Gers
− Bernède
− Buanes
− Classun

− Corneillan
− Duhort-Bachen
− Eugénie-les-Bains
− Gée-Rivière
− Lannux
− Latrille
− Projan
− Renung

− Saint-Agnet
− Saint-Loubouer
− Sarron
− Segos
− Vergoignan
− Vielle-Tursan

- Zones de présomption de prescriptions archéologiques

- Secteurs de nuisances sonores liées à la route et à la voie ferrée

- Plan d’exposition au bruit d’un aérodrome

- Forêts publiques gérées par l’ONF (ancienne servitude d’utilité 
publique A1)

- Puits pétroliers






